Société en commandite Gaz Métro
Cause tarifaire 2005, R-3529-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 2 en date du 23 juin 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-11, document 2, page 19, lignes 7 à 10.
Préambule : 
« On peut conclure que le tarif d’équilibrage capte effectivement le service fourni aux clients interruptibles mais ne reconnaît pas l’aspect qualitatif de la présence de ces clients ni le nombre maximum de jours d’interruption rendu disponible par ces clients dans la gestion de la demande. »

Question :
31.1
Est-il exact de dire que, dans une large mesure, « l’aspect qualitatif de la présence de ces clients » est déjà pris en compte par le tarif de distribution D5 à travers, notamment, la réduction selon la durée de contrat. Veuillez élaborer.

Réponse :

31.1
Nous ne croyons pas que l’aspect qualitatif tenu en compte par la réduction selon la durée du contrat soit la même que celle à laquelle nous référions à la page 19 de la pièce SCGM-11, document 2. En effet, ce à quoi nous référions est le fait que, sans égard à la température et donc aux interruptions effectivement réalisées par SCGM, le client interruptible nous procure un avantage lorsqu’il consomme les volumes excédentaires rattachés à un hiver chaud ou lorsqu’il cesse de consommer lors d’un hiver froid. Ces avantages sont toujours potentiellement présents, quelle que soit la température réelle. En d’autres mots, même lorsqu’il fait chaud, il nous est toujours rassurant de savoir que s’il avait fait (ou s’il fera) froid, nous pourrions interrompre davantage les clients interruptibles. À l’inverse, même lorsqu’il fait froid, il est toujours rassurant de savoir que s’il avait fait (ou s’il fera) chaud, nous pourrions moins interrompre les clients interruptibles.

Or ces avantages sont les mêmes, que le client interruptible ait signé un contrat d’un an ou de cinq ans. Cependant, lorsque le client signe, par exemple, un contrat de cinq ans, il nous assure de ces avantages sur une période de cinq ans, ce qui nous permet en retour de planifier plus efficacement nos outils d’approvisionnement. Il nous procure donc un avantage additionnel qui est reconnu par la réduction selon la durée du contrat.
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SCGM – 11, Document 2.9
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